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Annexe 1 – Délibération 2017 110 
 

Modification des modalités d’exercice du temps de travail hebdomadaires des 
agents du Syndicat Mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole 

 
Annexé à la délibération du Bureau syndical du 26 octobre 2017 

 
RAPPEL DES PRINCIPES GENERAUX 

 
Article 1er – La durée hebdomadaire  
 
La durée hebdomadaire de travail effectif de référence pour un agent à temps complet est fixée à : 
37 heures 30. 
 
Les agents bénéficiant : 

• d’un temps partiel 
• d’un mi-temps thérapeutique 
• d’une cessation progressive d’activité 

sont soumis à une durée hebdomadaire de travail inférieure à la durée hebdomadaire fixée ci-dessus. 
 
Les agents contractuels recrutés pour assurer le remplacement de titulaires momentanément 
indisponibles, pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou pour faire face à un 
besoin occasionnel, les stagiaires en formation, sont soumis à une durée hebdomadaire de travail 
effectif de 35 heures. 
 
Article 2 – L’amplitude d’ouverture du Syndicat Autolib’ et Vélib’ Métropole  
 
L’amplitude d’ouverture est du lundi au vendredi de 8h30 à 18 heures. 
 
Exemple avec une pause méridienne d’1 heure sur une durée hebdomadaire de 37h30 sur 5 jours : 
 
Arrivée 8 h 30 départ à 17 h 00 
Arrivée 9 h 00 départ à 17 h 30  
Arrivée 9 h 30 départ à 18 h 00 
 
Article 3 – Les modalités d’aménagement du cycle de travail hebdomadaire : 
 
Les modalités d’aménagement du cycle de travail hebdomadaire sont autorisées sous réserve de 
l’accord de la Directrice sur 4,5 jours ou 4 jours pour les agents titulaires, les agents contractuels sous 
contrat de 3 ans.  
 
Le temps de travail effectif moyen est égal à 8 heures 20 par jour sur 4,5 jours.  
Le temps de travail effectif moyen est égal à 9 heures 22 par jour sur 4 jours.  
 
Il est de 7 heures par jour pour les agents visés au 3ème alinéa de l’article 1er. 
 
Article 4 – La pause méridienne n’est pas comprise dans le temps de travail effectif et sa durée est 
de 45 minutes minimum. 
 
 



 

 

 
Article 5 – Les situations indiquées ci-après sont comptabilisées sur une durée journalière de 7 heures 
30 ou de 7 heures selon les cas visés au 3ème alinéa de l’article 1er : 
 

• congés annuels, jours de repos, ARTT, autorisations d’absence, congés exceptionnels pour 
événements familiaux, congés pour enfant malade 

• congés de maladie, de maternité, d’accident de service… 
• congés de formation 
• interventions extérieures de formation 
• autorisations d’absence dans le cadre d’un mandat de représentant du personnel aux 

organisations paritaires, pour exercer un mandat syndical… 
• absences dans le cadre de missions effectuées à l’extérieur du Syndicat Autolib’ et Vélib’ 

Métropole. 
 
Les absences pour des missions effectuées à l’extérieur du Syndicat Autolib’ et Vélib’ Métropole 
font l’objet d’une déclaration et sont comptabilisées pour leur durée exacte. 
 
Article 6 – La durée quotidienne de travail effectif ne peut excéder 10 heures. L’amplitude 
maximale d’une journée de travail ne doit pas dépasser 12 heures. 
 
La durée maximale de travail effectif, heures supplémentaires comprises, est de 48 heures au 
cours d’une même semaine ou de 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines 
consécutives. 
 
Article 7 – Est considéré comme du travail de nuit, la période de travail comprise entre 22 h et   
7 h. 
 


